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 Marché de travaux 
 

N° du marché :  
Lot n°1 : Gros œuvre, VRD, Façades, Aménagements intérieurs, Chauffage, VMC, Electricité : 2026.04.01 

 Option 1 : Curage de l’isolant existant sur toiture terrasse (Article 2.22 – Chapitre 2 : Gros œuvre 
/ VRD) 

 Option 2 : Doublages des murs contre terre (Article 6.7 – Chapitre 6 : Plâtrerie / Peinture) 

 Option 3 : Chauffage des logements (Article 8.4 – Chapitre 8 : Chauffage / VMC) 

 Option 4 : Plantations (Article 2.23 – Chapitre 2 : Gros œuvre / VRD) 
 
Lot n°2 : étanchéité : 2026.04.02 
 Option 1 : Isolant sur toiture terrasse (Article 2.7 – Chapitre 2 : Description des travaux)  
Lot 3 : menuiseries extérieures : n°2026.04.03 
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1. IDENTIFICATION DE L'ACHETEUR : POUVOIR ADJUDICATEUR 

Maître d’ouvrage : ENSEA 

Adresse :  6, Avenue du Ponceau – 95 014 Cergy-Pontoise 

Représenté par : Le Directeur Général, Monsieur Vincent MERVAL 
 

Organisme chargé des paiements : l’agence comptable de l’ENSEA 
 

Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R. 2191-60 du code de la commande 
publique : Responsable de la commande publique de l’ENSEA 
 

2. OBJET ET DUREE DU MARCHE 

2.1 OBJET DU MARCHE 

L’objet de cette consultation concerne les travaux de réhabilitation et amélioration énergétique des 
logements sis à CERGY-PONTOISE (95) 

Les prestations sont définies aux CCTP. 

 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 

 09310000 et 44115800 : Gros oeuvre, VRD, Façades, Aménagements intérieurs, Chauffage, VMC, 
Electricité 

 44316500 : Étanchéité 

 45421150 : Menuiseries extérieures  

 
L’allotissement retenu est composé de 3 lots répartis de la manière suivante 
- Lot n°1 – Gros œuvre, VRD, Façades, Aménagements Intérieurs, Chauffage, VMC, Electricité 

 Option 1 : Curage de l’isolant existant sur toiture terrasse (Article 2.22 – Chapitre 2 : Gros œuvre 
/ VRD) 

 Option 2 : Doublages des murs contre terre (Article 6.7 – Chapitre 6 : Plâtrerie / Peinture) 

 Option 3 : Chauffage des logements (Article 8.4 – Chapitre 8 : Chauffage / VMC) 

 Option 4 : Plantations (Article 2.23 – Chapitre 2 : Gros œuvre / VRD) 

- Lot n°2 – Etanchéité 

 Option 1 : Isolant sur toiture terrasse (Article 2.7 – Chapitre 2 : Description des travaux) 

- Lot n°3 – Menuiseries extérieures 

 

2.2 LIEU DE LIVRAISON ET D’EXECUTION DES OUVRAGES 

Lieu d’exécution : Allée des Chênes d’Or, 95 014 Cergy-Pontoise Cedex 
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Les logements de fonction sont composés de : 
- Un logement n°1 de type T4 de 90,9 m², seul logement occupé, disposant d’un accès par portillon 
indépendant ; 
- Un logement n°2 de type T1 de 23,9 m² ; 
- Un logement n°3 de type T1 de 22,8 m² ; 
- Un logement n°4 de type T1 de 37,9 m² ; 
- Un couloir desservant les logements n°3 et n°4 de 6,9 m² ; 
Soit un total de 183,27 m². 
 
Les logements n°2, n°3 et n°4 disposent d’un accès commun par portillon indépendant. Soit un total de 2 
portillons pour l’ensemble des logements. Les logements n°2, n°3 et n°4 ont fait l’objet de travaux de 
rénovation et d’aménagement intérieur, réceptionnés en février 2016. 

2.3 FORME DU MARCHE : GLOBAL ET FORFAITAIRE 

Il s’agit d’un marché global à prix forfaitaires. Les prestations seront réglées en fonction des quantités 
effectivement utilisées et du service effectivement réalisé. 

2.4 DUREE DU MARCHE – DELAIS D’EXECUTION  

La durée prévisionnelle des travaux de réhabilitation est de 4 mois maximum (y compris l’approvisionnement 
du matériel) à compter de la date de la notification du marché et s’achève à la fin des prestations. 

2.5 REALISATION DE PRESTATIONS SIMILAIRES 

L'acheteur se réserve la possibilité de confier à l'attributaire du marché, en application de l’article R. 2122-7 
du code de la commande publique, des marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires à celles 
qui lui seront confiées au titre du marché dans le cadre d'une procédure négociée sans publicité ni mise en 
concurrence, dans la limite du seuil européen des marchés publics. 

 

3. ORGANISATION DE LA CONSULTATION 

3.1 PROCEDURE DE PASSATION 

La présente consultation est lancée suivant une procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions 
des articles L2123-1 et R2123-1 et R2123-4 du Code de la commande publique. 

3.2 MODE DE DEVOLUTION  

La présente consultation fait l’objet d’allotissements.  

3.3 DISPOSITIONS RELATIVES AUX GROUPEMENTS D’OPERATEURS ECONOMIQUES 

Le marché pourra être attribué à une seule entreprise ou à un groupement d’entreprises. 

 

Possibilité de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de membres 
d’un groupement : 

Oui 

Non 

 

ou en qualité de membres de plusieurs groupements : 

Oui 

 Non 
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Le mandataire du groupement sera solidaire, pour l'exécution du marché de chacun des membres du 
groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard de l'acheteur public conformément à l’article R2142-
24 du Code de la Commande Publique. 

 

Il est rappelé qu'en vertu de l’article R2142-23 du Code de la Commande Publique, « un même opérateur 
économique ne peut pas être mandataire de plus d'un groupement pour un même marché ». 

 

3.4 VARIANTES 

Aucune variante n'est autorisée. 

3.5 OPTION EN COURS D’EXECUTION 

Le présent marché comporte des options :  
- Lot n°1 – Gros œuvre, VRD, Façades, Aménagements Intérieurs, Chauffage, VMC, Electricité 

 Option 1 : Curage de l’isolant existant sur toiture terrasse (Article 2.22 – Chapitre 2 : Gros œuvre 
/ VRD) 

 Option 2 : Doublages des murs contre terre (Article 6.7 – Chapitre 6 : Plâtrerie / Peinture) 

 Option 3 : Chauffage des logements (Article 8.4 – Chapitre 8 : Chauffage / VMC) 

 Option 4 : Plantations (Article 2.23 – Chapitre 2 : Gros œuvre / VRD) 

- Lot n°2 – Etanchéité 

 Option 1 : Isolant sur toiture terrasse (Article 2.7 – Chapitre 2 : Description des travaux) 

3.6 MODIFICATION DE DETAIL AU DOSSIER DE CONSULTATION 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter au plus tard 10 jours avant la date limite fixée pour la 
réception des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats devront alors 
répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n’élever aucune réclamation à ce sujet. 

Si pendant l'étude du dossier par les candidats la date limite ci-dessus est reportée, la disposition précédente 
est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

3.7 DELAI DE VALIDITE DES OFFRES 

Le délai de validité des offres est de 90 jours à compter de la date limite de remise de l’offre finale. 

3.8 VISITE FACULTATIVE 

Une visite du site est facultative, sur inscription, et sans nécessité de confirmation de l’ENSEA.  

 

Les candidats peuvent effectuer une visite des lieux d'exécution des prestations dans les conditions suivantes : 

1. La visite est programmée le : 

- lundi 4 mai 2026 de 11h00 à 12h00 

- mardi 5 mai 2026 de 11h00 à 12h00 

- mercredi 6 mai 2026 de 11h00 à 12h00 

Le représentant du candidat devra venir soit avec le tampon de la société soit avec une carte de visite permettant 
de compléter l’attestation de visite. 

 

2.Chaque soumissionnaire devra annoncer sa visite et prendre RDV, au moins 48 heures avant, en précisant le 
nom de l’entreprise et le nom du représentant de la société, auprès du courriel suivant : 
service.patrimoine@ensea.fr. 

L’ENSEA ne répondra pas aux demandes de RDV, elle en prendra seulement note pour intégrer les candidats 
au planning des visites. 

En l’absence d’inscription préalable à la visite, le candidat ne sera pas recevable le jour de ladite visite. 
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3. A l’issue de la visite, un certificat de visite sera délivré et sera à joindre dans votre offre prouvant la 
réalisation de la visite facultative. 

3.9 LIMITATION DE LA SOUS-TRAITANCE 

Les tâches suivantes essentielles seront effectuées exclusivement par le titulaire : curage, modification et 
reconstruction d’éléments de gros œuvre, isolation, étanchéité, ravalement et menuiseries extérieures. 

 

4. RETRAIT DU DOSSIER 

L’acheteur informe les candidats que le dossier de consultation des entreprises (DCE) est dématérialisé. Il ne 
pourra en aucun cas être remis sur support papier ou sur support physique électronique. 

Les candidats devront télécharger les documents dématérialisés du dossier, documents et renseignements 
complémentaires ainsi que l'avis d'appel à la concurrence le cas échéant, via le profil acheteur à l’adresse 
suivante :  

www.marches-publics.gouv.fr (recherche dans le département 95). 

 

Afin de pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition, la personne publique invite les 
soumissionnaires à disposer des formats suivants pour faciliter le téléchargement : 

 Fichiers compressés au standard .zip 

 Adobe® Acrobat® .pdf 

 Rich Text Format .rtf 

 .doc ou .xls ou.ppt 

 .odt, .ods, .odp, .odg, 

 Le cas échéant, le format DWF 

 ou encore pour les images bitmaps .bmp, .jpg, .gif, png 
 

Lors du téléchargement du dossier de consultation, le candidat est invité à renseigner le nom de l'organisme 
soumissionnaire, le nom de la personne physique téléchargeant les documents et une adresse électronique 
permettant de façon certaine une correspondance électronique, afin qu'il puisse bénéficier de toutes les 
informations complémentaires diffusées lors du déroulement de la présente consultation, en particulier les 
éventuelles précisions ou report de délais. 

Le candidat ne pourra porter aucune réclamation s'il ne bénéficie pas de toutes les informations 
complémentaires diffusées par la plateforme de dématérialisation lors du déroulement de la présente 
consultation, en raison d'une erreur qu'il aurait faite dans la saisie de son adresse électronique,  en cas de non 
identification de la personne lors du téléchargement, en cas de non indication de la dite adresse électronique, 
en cas de suppression de l'adresse ou en cas de téléchargement du DCE ailleurs que sur le profil d’acheteur. 

En cas de difficulté quant au téléchargement du dossier, le candidat est invité à se rapprocher du support 
technique. 

Le service de support du site marchés publics vous assiste en ligne dans l'utilisation de la plateforme, les jours 
ouvrés de 9h à 19h. 

 

Anomalies éventuelles : 

 Un candidat ayant retiré un dossier de consultation est prié de signaler, dans les 48 heures suivant 
réception de celui-ci, toutes anomalies ou pièces manquantes auprès de l’ENSEA. Passé ce délai, le 
dossier de consultation est considéré comme complet et sans observations ; 

 

 Contradictions entre l’AAPC et le RC : 

Dans l'hypothèse d'une divergence ou contradiction entre les mentions figurant dans l'Avis d’appel public à la 
concurrence (AAPC) et celles figurant dans le Règlement de la consultation (RC), les mentions de la publicité 
(modifiées le cas échéant par un avis rectificatif) primeront. 
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5. CONTENU DU DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES 

Le dossier de consultation des entreprises comprend les pièces suivantes : 

 Le présent règlement de la consultation (RC) ; 

 ... L’acte d’engagement et ses annexes, la décomposition des prix (DPGF) ; 

 ... Le cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) ; 

 ... Les cahiers des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) ; 

 ... Annexe CCTP : pièces techniques. 

 

 

6. CONDITIONS D’ENVOI ET DE REMISE DES PLIS 

6.1 TRANSMISSION ELECTRONIQUE 

Depuis le 1er octobre 2018, et conformément à l’article R2132-3 et 7 du code de la commande publique, les 
candidats doivent transmettre leurs offres uniquement via la plate-forme de dématérialisation des 
marchés publics à l’adresse suivante : www.marches-publics.gouv.fr avant la date limite de remise des 
offres. 

 

Une offre transmise sous forme papier sera déclarée irrégulière. 

 

Les conditions d’envoi et de remise des candidatures et des offres qui suivent s’imposent aux candidats. Toute 
remise sous une autre forme que celle imposée au présent règlement de la consultation entraînera l’irrégularité 
de l’offre. 

Les candidatures et les offres devront être transmises avant le jour et l’heure inscrits sur la première page du 
présent règlement de la consultation. L’heure limite retenue pour la réception de la candidature et de l’offre 
correspondra au dernier octet reçu.  

 

Plis reçus hors délais (article R2143-2 du code de la commande publique) : Les plis qui seraient remis ou 
dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure limites précitées ainsi que remis sous enveloppe 
non cachetée, ne seront pas retenus et ne seront pas renvoyés à leurs auteurs. 

Si le candidat adresse plusieurs offres différentes sous forme dématérialisée, seule la dernière offre reçue, dans 
les conditions du présent règlement, sous la forme « dématérialisée » sera examinée. 

Afin de pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition, le pouvoir adjudicateur invite les 
soumissionnaires à disposer des formats ci-dessous. Cette liste vise à faciliter le téléchargement et la lecture 
des documents. Pour tout autre format qui serait utilisé par le candidat, celui-ci devra transmettre l'adresse d'un 
site sur lequel le pouvoir adjudicateur pourra télécharger gratuitement un outil en permettant la lecture. A 
défaut, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de rejeter la candidature ou l'offre du candidat. 
 standard  .zip 
 Adobe® Acrobat® .pdf 
 Rich Text Format .rtf 
 .doc ou .xls ou .ppt 
 odt, ods, odp, odg 
 le cas échéant, le format DWG 
 ou encore pour les images bitmaps .bmp, .jpg, .gif, png 
 
Le soumissionnaire est invité à : 
 ne pas utiliser certains formats, notamment les ".exe". 
 ne pas utiliser certains outils, notamment les "macros". 
 traiter les fichiers constitutifs de sa candidature et/ou de son offre préalablement par un anti-virus. 
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6.2 PREREQUIS 

Le soumissionnaire reconnaît avoir pris connaissance des prérequis de la plateforme de dématérialisation 
www.marches-publics.gouv.fr et toute action effectuée sur ce site sera réputée manifester le consentement du 
soumissionnaire à l'opération qu'il réalise. En cas de difficulté lors de la remise des candidatures ou offres, le 
candidat est invité à se rapprocher du support technique. 

 

Il est rappelé que la durée du téléchargement est fonction du débit ascendant de l’accès internet du 
soumissionnaire et de la taille des documents à transmettre. 

Le soumissionnaire devra s'assurer du chiffrement de son offre avant envoi et accepter l'horodatage retenu par 
la plateforme. 

En cas de programme informatique malveillant ou "virus" : 

Tout document électronique envoyé par un candidat dans lequel un programme informatique malveillant est 
détecté par le maître de l'ouvrage peut faire l’objet par ce dernier d’un archivage de sécurité sans lecture dudit 
document. Ce document est dès lors réputé n’avoir jamais été reçu et le candidat en est informé. 

Le pouvoir adjudicateur ou l'entité adjudicatrice reste libre de réparer ou non le document contaminé. Lorsque 
la réparation aura été opérée sans succès, il sera rejeté. 

6.3 COPIE DE SAUVEGARDE  

Les candidats ont la possibilité d’adresser en complément de l’offre dématérialisée, une copie de sauvegarde 
sous forme papier et physique électronique (clé USB…) conformément à l’article R2132-11. 

Conformément aux dispositions de l’arrêté du 27 juillet 2018 fixant les modalités de mise à disposition des 
documents de la consultation et de la copie de sauvegarde, lorsque le candidat aura transmis son dossier ou 
document accompagné d’une copie de sauvegarde sur support papier ou sur support physique électronique 
(CD, clé USB ...) envoyé dans les délais impartis pour la remise des candidatures ou des offres, cette copie, 
identifiée comme copie de sauvegarde sera placée sous un pli scellé et ne sera ouverte que si : 

 un programme informatique malveillant est détecté dans les candidatures ou les offres transmises par voie 
électronique 

 une candidature ou une offre électronique est reçue de façon incomplète, hors délais ou n'a pu être ouverte, 
sous réserve que la transmission de la candidature ou de l'offre électronique ait commencée avant la clôture de 
la remise des candidatures ou des offres. 
 

Si le pouvoir adjudicateur impose la remise des candidatures et des offres signées, la copie de sauvegarde devra 
également être signée par le candidat. Le pli contenant la copie de sauvegarde sera détruit par le pouvoir 
adjudicateur s’il n’est pas ouvert. Le pli cacheté contenant la copie de sauvegarde sera envoyé ou remis à 
l'adresse suivante et portera les mentions suivantes : 

 

ENSEA, 6, avenue du Ponceau – 95 014 Cergy-Pontoise Cedex 

Pli pour la consultation : 2026.04.01 / 2026.04.02 / 2026.04.03 

 Travaux de réhabilitation et amélioration énergétique des logements 

Candidat : ...................................................................................... 

NE PAS OUVRIR : COPIE DE SAUVEGARDE 

6.4 SIGNATURE DES OFFRES 

Conformément à l’article R.2182-3, le marché public peut être signé électroniquement, selon les modalités 
fixées par un arrêté du ministre chargé de l’économie qui figure en annexe du code de la commande publique 
(non joint). 

 

Les offres sont remises signées selon les modalités définies ci-après :  

Les offres transmises par voie électronique sont signées au moyen d’un certificat de signature électronique 
répondant aux conditions prévues par arrêté du Ministère de l’Economie et des Finances du 22 mars 2019 
relatif à la signature électronique des contrats de la commande publique. 
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De même, en cas de candidature d’un groupement, l’acte d’habilitation du mandataire à signer le marché au 
nom et pour le compte de l’ensemble des membres du groupement devra être signé électroniquement. 

 

Les certificats de signature électronique utilisés doivent être conformes au règlement n°910/2014 sur 
l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques dit « eIDAS 
». 

La signature doit être une signature « avancée » reposant sur un certificat qualifié délivré par un prestataire de 
service de confiance qualifié répondant aux exigences du règlement. 

 La liste de ces prestataires est publiée, pour la France, par l’ANSSI : https://cyber.gouv.fr/produits-
services-qualifies  

 Pour les candidats européens, la Commission européenne tient également une liste des prestataires de 
confiance : https://webgate.ec.europa.eu/tl-browser/#/tl/FR/3  

 

Le candidat peut également utiliser un certificat ne figurant sur aucune de ces listes mais délivré par une 
autorité de certification, française ou étrangère, qui répond aux exigences équivalentes à l'annexe I du 
règlement. 

Si le candidat utilise un autre outil de signature que celui du profil acheteur, il doit transmettre le « mode 
d’emploi » permettant de procéder à la vérification de la validité de la signature électronique. En revanche, 
lorsque le signataire utilise le certificat qualifié délivré par un prestataire de service de confiance qualifié 
répondant aux exigences du règlement et l'outil de création de signature électronique proposé par le profil 
d'acheteur, il est dispensé de transmettre la procédure de vérification de la signature électronique. 

Les certificats qualifiés de signature électronique délivrés en application de l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la 
signature électronique dans les marchés publics, abrogé à compter du 1er octobre 2018, demeurent régis par 
ses dispositions jusqu'à l’expiration de leur date de validité. 

Seuls les formats de signature PAdES, CAdES et XAdES sont acceptés. 

Le soumissionnaire reconnaît que la signature à l'aide du certificat électronique qu'il s'est procuré vaut de sa 
part signature électronique au sens de l'article 1367 du Code civil qui, entre les parties, a la même valeur 
juridique qu'une signature manuscrite. En cas de désaccord entre les parties, il appartient au soumissionnaire 
de montrer que le contenu des candidatures ou des offres qu'il a transmises a été altéré. 

 

7. PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 

7.1  PRESENTATION DES CANDIDATURES ET OFFRES 

Il est rappelé que la totalité du dossier remis par les candidats devra être rédigée en langue française et exprimée 
en EURO. 

Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d’une 
traduction en français conformément à l’article R2143-16. Cette traduction doit concerner l’ensemble des 
documents remis dans l’offre. 

7.2 ELEMENTS NECESSAIRES A LA SELECTION DES CANDIDATURES : 

Conformément à l’article R2143-3 du code de la commande publique, il est demandé de fournir pour chaque 
candidat, ses sous-traitants ou chaque membre d’un groupement, les documents et renseignements ci-après 
listés, nécessaires à l’évaluation de la capacité financière, professionnelle et technique minimale. 

Les candidats doivent produire les documents suivants réunis au sein d'un sous-dossier "Candidature". 
 Situation juridique 

 Lettre de candidature - DC1 : dûment complétée et signée. Ce document est téléchargeable sur le site 
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat. Le candidat devra indiquer une 
adresse électronique valide sur laquelle pourront éventuellement être envoyés les échanges 
électroniques ; 
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 Déclaration du candidat - DC2 : La déclaration doit être dûment complétée dans toutes ses rubriques, 
signée et accompagnée de l'ensemble des documents visés (références, qualifications, moyens humains 
et matériels). Ce document est téléchargeable sur le site http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-
declaration-candidat ;  

 
 Formulaire DC4 (version du 01/01/2024), dûment complété et signé, pour les demandes d'acceptation 

des sous-traitants, et d'agrément des conditions de paiement, pour tous les sous-traitants désignés au 
marché ; Le candidat précisera la nature et le montant des prestations qu’il envisage de sous-traiter ainsi 
que la liste des sous-traitants qu’il se propose de présenter à l’agrément et à l’acceptation du pouvoir 
adjudicateur ; 

 
 Pouvoir dûment signé : Pouvoir de signature de la personne habilitée à engager la société (document 

attestant la qualité de gérant de l'entreprise ou délégation de pouvoir de l'un des dirigeants) ; 
 

 Attestation de visite facultative complétée et signée par le pouvoir adjudicateur ; 
 

 Attestation d'assurance : Une attestation d’assurance en responsabilité civile professionnelle signée, 
mentionnant :  

- la période de validité 
- la nature des activités garanties 
- le nom de la compagnie et le n° de contrat ; 
 

 Relevé d'identité bancaire du soumissionnaire et de chaque co-traitant le cas échéant ; 
 

 KBIS de moins de trois mois pour le soumissionnaire et de chaque co-traitant le cas échéant ; 
 

 En cas de groupement, le mandataire doit justifier des habilitations nécessaires pour représenter 
les autres membres du groupement conformément à l’article R2142-23. 

 

 Capacités financières 

Une déclaration du chiffre d’affaires global et du chiffre d’affaires concernant les prestations auxquelles 
se réfère le marché, au cours des trois derniers exercices.  
Le chiffre d’affaires minimal exigé est fixé à 700.000 €. 

 

Le candidat pourra prouver sa capacité financière par tout autre document considéré comme équivalent par le 
pouvoir adjudicateur s’il est objectivement dans l’impossibilité de produire l’un des renseignements demandés 
relatifs à sa capacité financière. 
 

 

 Capacités techniques/professionnelles 

 Une liste de références pour des travaux similaires réalisés au cours des cinq dernières années 
précisant la nature, le montant, les lieux d’exécution et comportant les coordonnées du service acheteur 
associés à chaque référence pouvant attester d’un degré de compétence dans les domaines, objets de la 
présente consultation ; 

 
- Pour le lot 1 :  

 Structure : Qualibat 2112 
 Façades : Références 
 CVC : Références 
 Electricité : Références 

- Pour le lot 2 :  
 Etanchéité : Qualibat 3212 

- Pour le lot 3 :  
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 Menuiseries extérieures : Qualibat 3512 
 

Si, pour justifier de ses capacités, le candidat souhaite faire prévaloir les capacités professionnelles, techniques 
et financières d’un autre intervenant quel qu’il soit (sous-traitant notamment), il devra produire les pièces 
visées ci-dessus relatives à cet intervenant. Il devra également justifier qu’il disposera des capacités de cet 
intervenant pour l’exécution du présent marché. 

 

Pour la présentation des éléments de leur candidature, les candidats pourront faire usage des formulaires DC1 
et DC2 qu’ils pourront se procurer sur le site du ministère de l’économie à l’adresse suivante :  

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat. 
 
 

Recevabilité des candidatures : 

L'ENSEA vérifiera la présence des pièces attendues avant de procéder à l'examen des candidatures. 

Conformément aux articles, R2144-2 et R.2144-6, si le pouvoir adjudicateur constate que des pièces exigées 
par le présent règlement de la consultation sont manquantes ou incomplètes, il se réserve la faculté de demander 
aux candidats concernés de compléter leur dossier de candidature dans un délai de 3 jours francs à compter de 
la réception de cette demande. A défaut de réponse du candidat dans les délais requis, le dossier sera 
définitivement rejeté. 

7.3 ELEMENTS NECESSAIRES AU CHOIX DE L’OFFRE  

Pour le choix de l’offre, les candidats doivent produire les documents suivants réunis au sein d’un sous-
dossier « offre » : 

 

 Un acte d'engagement (A.E) dûment complété et signé ; 

 La décomposition des prix global et forfaitaire dûment remplie et signée (avec tampon); 

 Le mémoire technique ; 

 Le planning prévisionnel détaillé, 

 Le plan d’installation de chantier pour le lot 1 

 

Contenu du mémoire technique 

Le candidat produira un mémoire méthodologique justificatif des dispositions que le candidat se propose 
d'adopter pour l'exécution de sa mission. Ce mémoire est limité à vingt (20) pages A4 simples recto (hors 
annexes) et devra faire état des éléments ci-après. En cas de dépassement du nombre de pages, seules les 30 
premières seront analysées.  

Le contenu du mémoire technique devra traiter tous les points relatifs aux critères de la valeur technique 
cités en page 14 et les points suivants : 

- Nombre d’encadrants et de compagnons sur le chantier, qualifications, références d’opérations similaires 

- Méthodologie traduisant la compréhension des enjeux et des singularités du projet  

- Planning détaillé d’exécution et engagement du candidat à intervenir dès l’été 2026  

- Plan d’installation de chantier 

- Gestion des déchets, gestion des nuisances de chantier, respect des conditions d’intervention en site 
occupé et en site ERP occupé 

 

Le candidat précisera également la nature et le montant des prestations qu’il envisage de sous-traiter ainsi que 
la liste des sous-traitants qu’il se propose de présenter à l’agrément et à l’acceptation du pouvoir adjudicateur. 

Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et les documents remis par le pouvoir adjudicateur, 
à l’exception de ceux visés ci-dessus et leurs annexes ne sont pas à remettre dans l’offre. Seuls les documents 
détenus par le pouvoir adjudicateur font foi. Le cas échéant sur demande du pouvoir adjudicateur, le candidat 
signera le CCAP et les documents fournis par le pouvoir adjudicateur et leurs annexes dans le cadre de la mise 
au point du marché. Dans tous les cas, les documents détenus par le pouvoir adjudicateur et notifiés au titulaire 
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seront les documents contractuels. 

 

Précisions : 

 

AVERTISSEMENT : Les mesures, les moyens et le personnel proposés par le candidat représentent un 
engagement de fond initial et devront être scrupuleusement respectés lors de l’exécution des prestations.  

 

Une comparaison sera effectuée avec le mémoire technique fourni lors de la consultation. 

Seuls les documents détenus par le pouvoir adjudicateur ou l'entité adjudicatrice font foi. 

 

Il est rappelé aux candidats que la signature de l’acte d’engagement vaut acceptation de toutes les pièces 
contractuelles. 

 

8. CRITERES DE SELECTION ET ATTRIBUTION DU MARCHE 

Conformément à l’article R. 2161-4 du code de la commande publique, l'acheteur peut décider d'examiner les 
offres avant les candidatures. De plus, suivant l’article R.2144-3, la vérification de l’aptitude à exercer 
l’activité professionnelle, les capacités économiques et financières, les capacités techniques et professionnelles 
peut être effectuée à tout moment de la procédure et au plus tard avant l’attribution du marché. 

8.1 CRITERES DE SELECTION 

L’offre économiquement la plus avantageuse sera choisie à l’issue d’un classement, selon les critères pondérés 
suivants : 

 

CRITERES DE SELECTION DES OFFRES Pondération 

VALEUR PRIX 40 % 

La note du candidat sera obtenue par la formule suivante : (Offre la plus basse / offre du candidat) x 40  

  

VALEUR TECHNIQUE 60 % 
 
1-Nombre d’encadrants et de compagnons sur le chantier, qualifications, références d’opérations similaires : 15 points 
 
 
2. Méthodologie traduisant la compréhension des enjeux et des singularités du projet : 20 points 
 
3- Planning détaillé d’exécution et engagement du candidat à intervenir dès l’été 2026 : 10 points 
 
4- Plan d’installation de chantier et moyens d’intervention : 10 points 
 
5. Gestion et valorisation des déchets, gestion des nuisances de chantier, respect des conditions d’intervention en site 
occupé et en site ERP occupé : 5 points 
 

 

8.2 RECTIFICATION DES OFFRES : 

Si des erreurs de multiplication, d’addition ou de report, sont constatées dans la décomposition du prix global 
et forfaitaire, le montant de ce prix ne sera pas rectifié pour le jugement de la consultation, sauf dans le cas 
exceptionnel où il s'agirait de rectifier une erreur purement matérielle, d'une nature telle que nul ne pourrait 
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s'en prévaloir de bonne foi dans l'hypothèse où le candidat verrait son offre retenue. 

Toutefois, si le prestataire concerné est sur le point d'être retenu, il sera invité à rectifier cette décomposition 
pour la mettre en harmonie avec le prix forfaitaire ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non 
cohérente. 

Sera déclarée comme irrégulière, une offre, qui, tout en apportant une réponse au besoin du pouvoir 
adjudicateur, est incomplète ou ne respecte pas les exigences formulées au sein des documents de la 
consultation.  

Sur la base de critères ci-dessous énoncés, le représentant du pouvoir adjudicateur, établit un classement. 

8.3 ATTRIBUTION DU MARCHE  

La procédure donne lieu à un marché unique et sera conclu avec un seul opérateur économique. 

Conformément aux dispositions de l’article R2161-30, à la demande de l’acheteur, l’attributaire peut être 
amené à clarifier des aspects de son offre ou à confirmer les engagements figurant dans celle-ci. Cependant, 
ces demandes ne peuvent avoir pour effet de modifier des éléments fondamentaux de l’offre ou des 
caractéristiques essentielles du marché.  

 

L’attributaire potentiel devra fournir avant la signature du marché, et sous un délai qui ne saurait être supérieur 
à 15 jours, les pièces détaillées aux articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du code de la commande publique, 
notamment :  

 

- R.2143-6 : Une déclaration sur l’honneur que le candidat ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion 
mentionné aux articles L. 2141-1 et aux 1° et 3° de l'article L. 2141-4 ; 

 

- R.2143-7 : Les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant 
qu’il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ; 

  

- R.2143-8 : Les pièces prévues aux articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du 
code du travail ; 

 

- R.2143-10 : Lorsque les autorités compétentes du pays d'origine ou d'établissement du candidat ne délivrent 
pas les documents justificatifs équivalents à ceux mentionnés aux articles R. 2143-6 à R. 2143-9 ou lorsque 
ceux-ci ne mentionnent pas tous les motifs d'exclusion de la procédure de passation, ils peuvent être remplacés 
par une déclaration sous serment ou, dans les pays où une telle procédure n'existe pas, par une déclaration 
solennelle faite par l'intéressé devant une autorité judiciaire ou administrative, un notaire ou un organisme 
professionnel qualifié de son pays d'origine ou d'établissement.  

 

Le candidat devra produire également, en application des articles L. 8254-1 et D. 8254-2 à 5 du code du travail, 
la liste nominative des salariés étrangers employés par le candidat et soumis à l’autorisation de travail 
mentionnée à l’article L. 5221-2-2°. Cette liste précise, pour chaque salarié, sa date d'embauche, sa nationalité 
ainsi que le type et le numéro d'ordre du titre valant autorisation de travail.  

 

Le candidat établi dans un État autre que la France doit produire un certificat établi par les administrations et 
organismes du pays d'origine. Lorsqu’un tel certificat n’est pas délivré par le pays concerné, il peut être 
remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les États où un tel serment n’existe pas, par une déclaration 
solennelle faite par l’intéressé devant l’autorité judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un 
organisme professionnel qualifié du pays.  

 

Conformément à l’article R2143-16 du code de la commande publique, les documents visés ci-dessus établis 
par des organismes étrangers sont rédigés en langue française ou accompagnés d’une traduction en français.  

 

Conformément à l’article L241-1 du Code des assurances, une attestation d'assurance décennale devra 
également être produite dans un délai maximum de 10 jours. 
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A défaut de produire ces documents dans le délai fixé, l’offre du candidat attributaire sera rejetée et il sera 
éliminé. Le candidat suivant sera alors sollicité pour produire les certificats et attestations nécessaires avant 
que le marché ne lui soit attribué conformément aux dispositions de l’article R2144-7. 

9. MISE AU POINT DU MARCHE 

Conformément à l’article R2152-13, en accord avec le soumissionnaire retenu, le pouvoir adjudicateur se 
réserve la faculté de procéder avec le candidat attributaire à une mise au point des composantes du marché 
sans que cette mise au point ne puisse remettre en cause les caractéristiques substantielles de l’offre ou du 
marché public dont la variation est susceptible de fausser la concurrence ou d’avoir un effet discriminatoire. 

Il peut prévoir une réunion de mise au point. Un document de mise au point sera établi, signé des deux parties 
et annexé à l’acte d’engagement. 

 

10. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les 
candidats devront faire parvenir en temps utile une demande écrite via la plateforme de dématérialisation 
www.marches-publics.gouv.fr dans la rubrique Questions/Réponses de la consultation. 

 

Seules les demandes adressées jusqu’au 12 mai 2026 feront l’objet d’une réponse de la part du pouvoir 
adjudicateur. 

Une réponse sera adressée au plus tard le 15 mai 2026 inclus, à tous les candidats ayant reçu le dossier. 

Concernant les informations relatives à la remise des offres dématérialisées, il convient de se reporter à l’article 
Conditions d’envoi et de remise des candidatures et des offres du présent document. 

11. PROCEDURES DE RECOURS 

Organe chargé des procédures de recours 

Nom de l'organisme : Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 

Adresse : 

2-4, Boulevard de l’Hautil – 95 000 Cergy 

Tel : 01 30 17 34 00 

courriel : greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr  

URL : https://cergy-pontoise.tribunal-administratif.fr/  
 

Organe chargé des procédures de médiation 
Nom de l'organisme : CCIRA 

Adresse : 
5 Rue Leblanc 75911 PARIS Cedex CEDEX 15 

Tel : 0182524272 
Fax : 0182524295 

Courriel : pref-ccira-versailles@paris-idf.gouv 

 

 Introduction des recours 

Cette décision peut faire l'objet d’un recours devant le Tribunal administratif compétent. Vous avez ainsi la 
faculté d’y exercer :  

-référé précontractuel antérieur à la date de signature du marché par la personne publique - (article L551-1 du 
code de justice administrative) - conditions de signature du marché indiquées à l'article R.2162-17 et R.2162-
18 du code de la commande publique.  

-référé contractuel (articles L551-13s et R 551-7 CJA) dans les 31 jours suivant la publication de l'avis 
d'attribution au JOUE ou, en l'absence de publication d'un tel avis, dans les 6 mois à compter du lendemain du 
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jour de la conclusion du contrat.  

-recours de pleine juridiction par tout candidat évincé dans un délai de 2 mois à compter de la parution dans le 
présent support de l'avis d'attribution annonçant la conclusion du marché. Le recours pour excès de pouvoir 
contre les actes préalables détachables du contrat n'est plus ouvert aux candidats évincés à compter de la 
conclusion (notification) du contrat (arrêt du conseil d'état du 16-07-07 - n°291545). 

 


